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ANNEXE 1V 

Informations perrodeques pour les produtts finanders eiste rartide 8, paregraphes 1, 2 et 2 bis, 
du rbglement WE} 20/9/2088 et 1 rartide 6, prerrder alirea, du reement (Uri 2020/852 
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ANNEXE IV

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 

du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit : 
DPAM L EQUITIES EMU SRI MSCI INDEX

Identifiant d’entité juridique : 
391200SGB2MDX2L3YO19

Caractéristiques environnementales et/ou sociales
Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 

environnemental: ___% 

dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 

bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 
proportion de 90.21% d’investissements 
durables

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

ayant un objectif social 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif social : 
___% 

Il promouvait des caractéristiques E/S, 
mais n’a pas réalisé d’investissements 

durables 

Par investissement durable, 
on entend un investissement 
dans une activité économique 
qui contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause de 
préjudice important à aucun 
de ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires des 
investissements appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement (UE) 
2020 /852, qui dresse une 
liste d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit pas de 
liste d’activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont pas 
nécessairement alignés sur la 
taxinomie.

X

X

X

X



Dans quelle mesure les caractdristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles dtd atteintes ? 

Sur la Päriode de Räfärence (01/01/2022-31/12/2022), le Compartiment a ätä gärä 
passivement et il a visä ä räpliquer physiquement l'indice MSCI EMU SRI (« l'Indice »). 

Les indicateurs de 
durabilite permettent de 
mesurer la manidre dont les 
caractdristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

a. 

b. 

c. 

d. 

L'Indice fournit une exposition aux sociätäs europäennes de capitalisation large et 
moyenne dont la performance ESG est äleväe par rapport ä celle de leurs pairs du 
mäme secteur (« Best-in-Class » 25%). 

Par construction de l'Indice räpliquä, le Compartiment a visä ä amäliorer les 
caractäristiques environnementales et sociales comparäes ä l'univers de däpart, ä 
savoir l'indice parent MSCI EMU (« Indice Parent »). 

En outre, le Compartiment a promu des caractäristiques environnementales et 
sociales ä travers une mäthodologie rigoureuse visant : 

- ä däfendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, 
prävention de la corruption et protection de l'environnement). 

- ä ne pas financer les activitäs et comportements controverses qui pourraient 
affecter la räputation ä long terme des investissements. 

- ä promouvoir les meilleures pratiques et les meilleurs efforts en matiäre 
environnementale, sociale et gouvernance (ESG). 

Quelle a dtd la performance des indicateurs de durabilltd ? 

Sur la Päriode de Räfärence, les indicateurs de durabilitä utilisäs pour mesurer la räalisation 
de l'ensemble des caractäristiques environnementales et sociales promues par le 
Compartiment ont correspondu aux restrictions d'investissement contraignantes de l'Indice 
qu'il vise de räpliquer (certains des indicateurs sont comparäs ä l'Indice Parent) : 

Le Compartiment n'a pas ätä exposä ä des sociätäs jugäes non-conformes au Pacte Mondiale 
des Nations Unies et aux normes internationales (telles que däfinies par exemple dans la 
däclaration des droits humains des Nations Unies, ou de la däclaration de l'OIT relative aux 
principes et aux droits fondamentaux au travail) ; 

Le Compartiment n'a pas ätä exposä ä des sociätäs impliquäes dans les activitäs äconomiques 
controversäes, en fonction des limites d'exposition imposäes par la mäthodologie de 
construction de l'indice y compris toutes sociätäs propriätaires de räserves (prouväes ou 
probables) en combustibles fossiles, toutes sociätäs impliquäes dans l'extraction de pätrole et 
gaz non-conventionnels, l'extraction du charbon thermique et la gänäration d'älectricitä ä 
partir de charbon ; 

Une exposition nulle ä des sociätäs impliquäes dans des controverses ESG träs säväres ; 

Une intensitä des ämissions de gaz ä effet de serre moyenne du portefeuille infärieure ä 
l'intensitä des ämissions de gaz ä effet de serre moyenne de l'univers de l'Indice Parent : 
712.98 tCO2e/$Mio revenus (fonds) contre 998.11 tCO2e/$Mio revenus (benchmark) (au 
31/12/2022). 
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Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles été atteintes ?  

Sur la Période de Référence (01/01/2022-31/12/2022), le Compartiment a été géré 
passivement et il a visé à répliquer physiquement l’indice MSCI EMU SRI (« l’Indice »).  

 
L’Indice fournit une exposition aux sociétés européennes de capitalisation large et 
moyenne dont la performance ESG est élevée par rapport à celle de leurs pairs du 
même secteur (« Best-in-Class » 25%). 
 
Par construction de l’Indice répliqué, le Compartiment a visé à améliorer les 
caractéristiques environnementales et sociales comparées à l’univers de départ, à 
savoir l’indice parent MSCI EMU (« Indice Parent »). 
 
En outre, le Compartiment a promu des caractéristiques environnementales et 
sociales à travers une méthodologie rigoureuse visant :  
 

- à défendre les droits fondamentaux (droits humains, droit du travail, 
prévention de la corruption et protection de l’environnement).  

- à ne pas financer les activités et comportements controversés qui pourraient 
affecter la réputation à long terme des investissements.  

- à promouvoir les meilleures pratiques et les meilleurs efforts en matière 
environnementale, sociale et gouvernance (ESG).  

 
Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Sur la Période de Référence, les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’ensemble des caractéristiques environnementales et sociales promues par le 
Compartiment ont correspondu aux restrictions d’investissement contraignantes de l’Indice 
qu’il vise de répliquer (certains des indicateurs sont comparés à l’Indice Parent) :  
 

a. Le Compartiment n’a pas été exposé à des sociétés jugées non-conformes au Pacte Mondiale 
des Nations Unies et aux normes internationales (telles que définies par exemple dans la 
déclaration des droits humains des Nations Unies, ou de la déclaration de l’OIT relative aux 
principes et aux droits fondamentaux au travail) ; 

b. Le Compartiment n’a pas été exposé à des sociétés impliquées dans les activités économiques 
controversées, en fonction des limites d’exposition imposées par la méthodologie de 
construction de l’indice y compris toutes sociétés propriétaires de réserves (prouvées ou 
probables) en combustibles fossiles, toutes sociétés impliquées dans l’extraction de pétrole et 
gaz non-conventionnels, l’extraction du charbon thermique et la génération d’électricité à 
partir de charbon ;  

 
c. Une exposition nulle à des sociétés impliquées dans des controverses ESG très sévères ;  

 
d. Une intensité des émissions de gaz à effet de serre moyenne du portefeuille inférieure à 

l’intensité des émissions de gaz à effet de serre moyenne de l’univers de l’Indice Parent : 
712.98 tCO2e/$Mio revenus (fonds) contre 998.11 tCO2e/$Mio revenus (benchmark) (au 
31/12/2022). 

 

 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 



e. Un Score ESG moyen (notation MSCI) supärieur au score ESG moyen de I'univers de I'Indice 
Parent : 9.04 (fonds) contre 7.84 (benchmark) (31/12/2022). 

Les mäthodologies de construction des indices sont consultables sur le site MSCI.com: 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI SRI Indexes Methodology»). 

Des autres informations, y-inclus les mäthodologies de calcul des scores ESG, de calcul niveaux 
de controverses sont consultables sur le site de MSCI : www.msci.com.

...et par rapport aux pdriodes prdcddentes ? 

Pas d'application 

Quels dtaient les objectifs des investissements durables que le produit Financier 
entendait partiellement rdaliser et comment I'investissement durable a-t-il 
contribud ä ces objectifs ? 

Pour la Päriode de Räfärence, le Compartiment aspirait ä comporter au moins 50% 
d'investissements durables, c'est-ä-dire des investissements visant : 

- des sociätäs visant une contribution nette positive' aux objectifs de däveloppement 
durable (« ODD ») cläfinis par ('Organisation des Nations Unies (ONU), d'ordre 
environnemental ; 

- des sociätäs visant une contribution nette positive aux ODD d'ordre social. 

Pour la Päriode de Räfärence, le Compartiment comportait 90.21% d'investissements 
durables. Ces investissements durables ont contribuä ä I'objectif d'investissement durable 
partiel du Compartiment de la maniäre suivante : 

- 2% du portefeuille du Compartiment a contribuä ä la rhalisation des objectifs 
environnementaux cläfinis par la Taxinomie de I'UE (l'attänuation du changement 
climatique et I'adaptation au changement climatique). 

- 53.21% du portefeuille du Compartiment a contribuä ä la rhalisation des objectifs 
environnementaux non alignäs ä la Taxinomie de I'UE. 

- 89.83% du portefeuille du Compartiment a contribuä ä la rhalisation des objectifs sociaux. 
- 64.4% du portefeuille du Compartiment a ätä investi dans des entreprises ä contribution 

nette positive aux ODD (obligations d'impact inclues). 

1 La contribution nette positive est la diffdrence entre les contributions positives et negatives d'impact et se calcule au niveau de la 
socidtd investie et au niveau du portefeuille global. Sur base du cadre de rdfdrence des ODD, la contribution nette positive tient compte 
d'une part (1) de la mesure dans laquelle les produits et services de la socidtd investie contribuent ä la rdalisation des ODD et d'autre 
part (2) des impacts ndgatifs lids ä leurs activitds tout au long de la chaine de valeurs. 
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e. Un Score ESG moyen (notation MSCI) supérieur au score ESG moyen de l’univers de l’Indice 
Parent : 9.04 (fonds) contre 7.84 (benchmark) (31/12/2022). 
 
Les méthodologies de construction des indices sont consultables sur le site MSCI.com: 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI SRI Indexes Methodology»). 

 
Des autres informations, y-inclus les méthodologies de calcul des scores ESG, de calcul niveaux 

de controverses sont consultables sur le site de MSCI : www.msci.com.  

…et par rapport aux périodes précédentes ?  

Pas d'application 
 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entendait partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il 

contribué à ces objectifs ?  

 
Pour la Période de Référence, le Compartiment aspirait à comporter au moins 50% 
d’investissements durables, c’est-à-dire des investissements visant : 
 
- des sociétés visant une contribution nette positive1 aux objectifs de développement 

durable (« ODD ») définis par l’Organisation des Nations Unies (ONU), d’ordre 
environnemental ; 

- des sociétés visant une contribution nette positive aux ODD d’ordre social. 
 
Pour la Période de Référence, le Compartiment comportait 90.21% d’investissements 
durables. Ces investissements durables ont contribué à l’objectif d’investissement durable 
partiel du Compartiment de la manière suivante : 
 
- 2% du portefeuille du Compartiment a contribué à la réalisation des objectifs 

environnementaux définis par la Taxinomie de l’UE (l’atténuation du changement 
climatique et l’adaptation au changement climatique). 

- 53.21% du portefeuille du Compartiment a contribué à la réalisation des objectifs 
environnementaux non alignés à la Taxinomie de l’UE. 

- 89.83% du portefeuille du Compartiment a contribué à la réalisation des objectifs sociaux. 
- 64.4% du portefeuille du Compartiment a été investi dans des entreprises à contribution 

nette positive aux ODD (obligations d’impact inclues). 
 
 
 
 

 

 
1 La contribution nette positive est la différence entre les contributions positives et négatives d’impact et se calcule au niveau de la 
société investie et au niveau du portefeuille global. Sur base du cadre de référence des ODD, la contribution nette positive tient compte 
d’une part (1) de la mesure dans laquelle les produits et services de la société investie contribuent à la réalisation des ODD et d’autre 
part (2) des impacts négatifs liés à leurs activités tout au long de la chaîne de valeurs. 



Dans quelle mesure les investissements durables que le produit Financier a 
partiellement rdalisds n'ont-ils pas causa de prdjudice important ä un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Par construction de l'Indice räpliquä, la stratägie du Compartiment a intägrä plusieurs 
äläments pour äviter et/ou räcluire son exposition ä des activitäs ou des 
comportements qui pourraient affecter un autre objectif environnemental ou social 
tels que l'exclusion des controverses ESG de säväritäs maximales ou des activitäs le 
plus näfastes ä des autres objectifs environnementaux et / ou sociaux (charbon 
thermique, possession de räserve de combustibles fossiles, tabac, armement...). 

En particulier, le Compartiment n'a pas investi dans des sociätäs impliquäes dans les 
controverses les plus säväres et qui pourrait indiquer une violation des guidelines de 
l'OECD pour les entreprises multinationales et / ou des principes du pacte global des 
UN ou une implication dans les impacts nägatifs les plus särieux. 

Comment les indicateurs concernant les incidences negatives ont-ils dtd pris en 
considdration? 

Pendant la Päriode de Räfärence, le Compartiment a pris en considäration toutes les 
principales incidences negatives sur les facteurs de durabilitä (ci-apräs « PIN ») 
änumäräes dans le tableau 1 de l'annexe I du Räglement Däläguä (UE) 2022/1288. 

Concrätement, les PIN ont ätä intägräes dans les diffärentes ätapes de construction 
de l'Indice que le Compartiment räplique passivement : 

1) Premiärement, en ce qui concerne les PIN environnementales : 

a) le filtre de conformitä aux normes mondiales (Global Standards) comprend un 
filtre sur la protection de l'environnement. 

b) le filtre des sociätäs impliquäes dans des secteurs et activitäs äconomiques 
sujets ä cläbats quant ä leur caractäre äthique et durable (entre autres : la 
production d'änergie nucläaire, le tabac, le charbon thermique, les pätroles et 
gazes non conventionnels). 

c) le filtre sur le score ESG et le niveau de controverses tels que cläfinis par MSCI 
comprend ägalement les controverses li es aux questions environnementales 
telles que l'impact environnemental des opärations de l'entreprise (ämissions, 
dächets, utilisation änergätique, biodiversitä et consommation d'eau), l'impact 
environnemental sur la chaine d'approvisionnement et l'impact des produits 
et services (impact carbone et environnemental). 

2) Deuxiämement, en ce qui concerne les PIN sociales : 

a) le filtre de conformitä aux normes mondiales est articulä autour des droits de 
l'homme, des droits du travail et de la prävention de la corruption. En outre, 
le filtre pour les sociätäs impliquäes dans la sälection des principales 
controverses ESG comprend les controverses li es aux questions sociales, ä 
savoir la sociätä et la communautä, le client et le personnel, et les 
controverses li es aux questions de gouvernance telles que l'äthique des 
affaires, y compris la corruption et les pots-de-vin. 
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 

partiellement réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Par construction de l’Indice répliqué, la stratégie du Compartiment a intégré plusieurs 
éléments pour éviter et/ou réduire son exposition à des activités ou des 
comportements qui pourraient affecter un autre objectif environnemental ou social 
tels que l’exclusion des controverses ESG de sévérités maximales ou des activités le 
plus néfastes à des autres objectifs environnementaux et / ou sociaux (charbon 
thermique, possession de réserve de combustibles fossiles, tabac, armement...). 
 
En particulier, le Compartiment n’a pas investi dans des sociétés impliquées dans les 
controverses les plus sévères et qui pourrait indiquer une violation des guidelines de 
l’OECD pour les entreprises multinationales et / ou des principes du pacte global des 
UN ou une implication dans les impacts négatifs les plus sérieux. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en     
considération? 

Pendant la Période de Référence, le Compartiment a pris en considération toutes les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (ci-après « PIN ») 
énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE) 2022/1288. 
 
Concrètement, les PIN ont été intégrées dans les différentes étapes de construction 
de l’Indice que le Compartiment réplique passivement :  
 
1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales :  

 
a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un 

filtre sur la protection de l’environnement.  
b) le filtre des sociétés impliquées dans des secteurs et activités économiques 

sujets à débats quant à leur caractère éthique et durable (entre autres : la 
production d’énergie nucléaire, le tabac, le charbon thermique, les pétroles et 
gazes non conventionnels).  

c) le filtre sur le score ESG et le niveau de controverses tels que définis par MSCI 
comprend également les controverses liées aux questions environnementales 
telles que l’impact environnemental des opérations de l’entreprise (émissions, 
déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau), l’impact 
environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits 
et services (impact carbone et environnemental).  
 

2) Deuxièmement, en ce qui concerne les PIN sociales :  
 
a) le filtre de conformité aux normes mondiales est articulé autour des droits de 

l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption. En outre, 
le filtre pour les sociétés impliquées dans la sélection des principales 
controverses ESG comprend les controverses liées aux questions sociales, à 
savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les 
controverses liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des 
affaires, y compris la corruption et les pots-de-vin.  



b) le filtre d'exclusion des sociätäs impliquäes dans des activitäs controverses 
(entre autres : exclusion des sociätäs impliquäs dans les armements non-
conventionnel) ; 

c) le filtre d'exclusion des sociätäs impliquäes dans des controverses ESG träs 
säväres sur des problämatiques sociales. 

d) le classement best-in-class qui repose sur une analyse du profil ESG basä 
notamment sur les PIN sociaux. 

L'approche et les processus sont däcrits plus amplement dans les documents 
consultables sur le site www.msci.com.

Les mäthodologies de construction des indices sont consultables sur le site 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI ESG Leaders Indexes 
Methodology »). 

Les investissements durables dtaient-ils conformes aux principes directeurs de I'OCDE 
ä I'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description ddtaillde: 

La premiäre ätape d'investissement du Compartiment repose sur un screening 
normatif, qui englobe la conformitä aux normes mondiales (« Global Standards ») qui 
se fonde sur les droits de l'homme, les droits du travail et la prävention de la 
corruption. Ces derniäres englobent les principes directeurs de l'OCDE ä l'intention 
des entreprises multinationales et les principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme. Les entreprises qui ne satisfont pas ces 
critäres sont exclues de l'univers des investissements äligibles. Le Compartiment n' a 
donc pas ätä investi sur la Päriode de Räfärence dans une entreprise jugäe non 
conforme ä ces principes. 

La taxinomie de I'UE dtablit un principe consistant ei «ne pas causer de prdjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignds sur la taxinomie ne devraient pas 
causer de prdjudice important aux objectifs de la taxinomie de I'UE et s'accompagne de 
critdres spdcifiques de l'Union. 

Le principe consistant ä «ne pas causer de prdjudice important» s'applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critäres 
de l'Union europdenne en matiäre d'activitds dconomiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents ä la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critäres de l'Union en matiäre d'activitds 
dconomiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de maniäre significative ä 
des objectifs environnementaux ou sociaux. 
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b) le filtre d'exclusion des sociétés impliquées dans des activités controversées 
(entre autres : exclusion des sociétés impliqués dans les armements non-
conventionnel) ;  

c) le filtre d'exclusion des sociétés impliquées dans des controverses ESG très 
sévères sur des problématiques sociales.  

d) le classement best-in-class qui repose sur une analyse du profil ESG basé 
notamment sur les PIN sociaux.  

 
L'approche et les processus sont décrits plus amplement dans les documents 
consultables sur le site www.msci.com.    
 
Les méthodologies de construction des indices sont consultables sur le site 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI ESG Leaders Indexes 
Methodology »). 

 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme? Description détaillée: 

La première étape d’investissement du Compartiment repose sur un screening 
normatif, qui englobe la conformité aux normes mondiales (« Global Standards ») qui 
se fonde sur les droits de l’homme, les droits du travail et la prévention de la 
corruption. Ces dernières englobent les principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme. Les entreprises qui ne satisfont pas ces 
critères sont exclues de l’univers des investissements éligibles. Le Compartiment n’ a 
donc pas été investi sur la Période de Référence dans une entreprise jugée non 
conforme à ces principes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas 
causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de 
critères spécifiques de l’Union.  
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 

 

 

 



ki h

Les principales incidences 
negatives correspondent aux 
incidences negatives les plus 
significatives des ddcisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilitd lids aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et ä la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

Comment ce produit financier a-t-il pris en consideration les principales incidences 
negatives sur les facteurs de durabilite ? 

Pendant la Päriode de Räfärence, le Compartiment a pris en considäration toutes les 
principales incidences negatives sur les facteurs de durabilitä (ci-apräs « PIN ») 
änumäräes dans le tableau 1 de l'annexe 1 du Räglement Däläguä (UE) 2022/1288. 

Concrätement, les PIN ont ätä intägräes dans les diffärentes ätapes de construction 
de l'Indice que le Compartiment räplique passivement : 

1) Premiärement, en ce qui concerne les PIN environnementales : 

a) le filtre de conformitä aux normes mondiales (Global Standards) comprend un 
filtre sur la protection de l'environnement. 

b) le filtre des sociätäs impliquäes dans des secteurs et activitäs äconomiques 
sujets ä däbats quant ä leur caractäre äthique et durable (entre autres : la 
production d'änergie nucläaire, le tabac, le charbon thermique, les pätroles et 
gazes non conventionnels). 

c) le filtre sur le score ESG et le niveau de controverses tels que däfinis par MSCI 
comprend ägalement les controverses li es aux questions environnementales 
telles que l'impact environnemental des opärations de l'entreprise (ämissions, 
dächets, utilisation änergätique, biodiversitä et consommation d'eau), l'impact 
environnemental sur la chaine d'approvisionnement et l'impact des produits 
et services (impact carbone et environnemental). 

2) Deuxiämement, en ce qui concerne les PIN sociales : 

a) le filtre de conformitä aux normes mondiales est articulä autour des droits de 
l'homme, des droits du travail et de la prävention de la corruption. En outre, 
le filtre pour les sociätäs impliquäes dans la sälection des principales 
controverses ESG comprend les controverses li es aux questions sociales, ä 
savoir la sociätä et la communautä, le client et le personnel, et les 
controverses li es aux questions de gouvernance telles que ('äthique des 
affaires, y compris la corruption et les pots-de-vin. 

b) le filtre d'exclusion des sociätäs impliquäes dans des activitäs controverses 
(entre autres : exclusion des sociätäs impliquäs dans les armements non-
conventionnel) ; 

c) le filtre d'exclusion des sociätäs impliquäes dans des controverses ESG träs 
säväres sur des problämatiques sociales. 

d) le classement best-in-class qui repose sur une analyse du profil ESG basä 
notamment sur les PIN sociaux. 

L'approche et les processus sont däcrits plus amplement dans les documents 
consultables sur le site www.msci.com.

Les mäthodologies de construction des indices sont consultables sur le site 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI ESG Leaders Indexes 
Methodology »). 
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ?  

Pendant la Période de Référence, le Compartiment a pris en considération toutes les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (ci-après « PIN ») 
énumérées dans le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué (UE) 2022/1288. 
 
Concrètement, les PIN ont été intégrées dans les différentes étapes de construction 
de l’Indice que le Compartiment réplique passivement :  
 
1) Premièrement, en ce qui concerne les PIN environnementales :  

 
a) le filtre de conformité aux normes mondiales (Global Standards) comprend un 

filtre sur la protection de l’environnement.  
b) le filtre des sociétés impliquées dans des secteurs et activités économiques 

sujets à débats quant à leur caractère éthique et durable (entre autres : la 
production d’énergie nucléaire, le tabac, le charbon thermique, les pétroles et 
gazes non conventionnels).  

c) le filtre sur le score ESG et le niveau de controverses tels que définis par MSCI 
comprend également les controverses liées aux questions environnementales 
telles que l’impact environnemental des opérations de l’entreprise (émissions, 
déchets, utilisation énergétique, biodiversité et consommation d’eau), l’impact 
environnemental sur la chaine d’approvisionnement et l’impact des produits 
et services (impact carbone et environnemental).  
 

2) Deuxièmement, en ce qui concerne les PIN sociales :  
 
a) le filtre de conformité aux normes mondiales est articulé autour des droits de 

l'homme, des droits du travail et de la prévention de la corruption. En outre, 
le filtre pour les sociétés impliquées dans la sélection des principales 
controverses ESG comprend les controverses liées aux questions sociales, à 
savoir la société et la communauté, le client et le personnel, et les 
controverses liées aux questions de gouvernance telles que l'éthique des 
affaires, y compris la corruption et les pots-de-vin.  

b) le filtre d'exclusion des sociétés impliquées dans des activités controversées 
(entre autres : exclusion des sociétés impliqués dans les armements non-
conventionnel) ;  

c) le filtre d'exclusion des sociétés impliquées dans des controverses ESG très 
sévères sur des problématiques sociales.  

d) le classement best-in-class qui repose sur une analyse du profil ESG basé 
notamment sur les PIN sociaux.  

 
L'approche et les processus sont décrits plus amplement dans les documents 
consultables sur le site www.msci.com.    
 
Les méthodologies de construction des indices sont consultables sur le site 
https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI ESG Leaders Indexes 
Methodology »). 

 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 



Quels ont dtd les principaux investissements de ce produit financier ? 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d'investissements du 
produit financier au 
cours de la pdriode 
de rdfdrence, ä savoir 
:31/12/2022 

Investissements les plus importants Secteur % d'actifs Pays 

ASML HOLDING MANUFACTURING 17.10% Netherlands 

ALLIANZ (NOM) FINANCIALAND INSURANCE ACTIVITIES 6.85% Germany 

L'OREAL SA MANUFACTURING 6.73% France 

SCHNEIDER ELECTRIC MANUFACTURING 5.92% France 

PROSUS NV INFORMATION AND COMMUNICATION 4.46% Netherlands 

ESSILOR MANUFACTURING 4.10% France 

AXA S.A. FINANCIALAND INSURANCE ACTIVITIES 4.07% France 

HERM ES INTERNATIONAL MANUFACTURING 3.82% France 

INTESA SANPAOLO (ORD) FINANCIALAND INSURANCE ACTIVITIES 2.91% Italy 

BANCO BILBAO VIZCAYA FINANCIALAND INSURANCE ACTIVITIES 

ARGENTARIA SA 2.87% Spain 

DANONE MANUFACTURING 2.64% France 

DEUTSCHE BOERSE AG FINANCIALAND INSURANCE ACTIVITIES 2.55% Germany 

CRH MANUFACTURING 2.34% Ireland 

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL SA MANUFACTURING 2.25% Spain 

WOLTERS KLUWER NV INFORMATION AND COMMUNICATION 2.17% Netherlands 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période 
de référence, à savoir 
: 31/12/2022 

Investissements les plus importants Secteur % d’actifs Pays 

ASML HOLDING MANUFACTURING 17.10% Netherlands 

ALLIANZ (NOM) FINANCIAL AND INSURANCE ACTIVITIES 6.85% Germany 

L'OREAL SA MANUFACTURING 6.73% France 

SCHNEIDER ELECTRIC MANUFACTURING 5.92% France 

PROSUS NV INFORMATION AND COMMUNICATION 4.46% Netherlands 

ESSILOR MANUFACTURING 4.10% France 

AXA S.A. FINANCIAL AND INSURANCE ACTIVITIES 4.07% France 

HERMES INTERNATIONAL MANUFACTURING 3.82% France 

INTESA SANPAOLO (ORD) FINANCIAL AND INSURANCE ACTIVITIES 2.91% Italy 

BANCO BILBAO VIZCAYA 

ARGENTARIA SA 

FINANCIAL AND INSURANCE ACTIVITIES 

2.87% Spain 

DANONE MANUFACTURING 2.64% France 

DEUTSCHE BOERSE AG FINANCIAL AND INSURANCE ACTIVITIES 2.55% Germany 

CRH MANUFACTURING 2.34% Ireland 

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL SA MANUFACTURING 2.25% Spain 

WOLTERS KLUWER NV INFORMATION AND COMMUNICATION 2.17% Netherlands 



L'allocation des actifs 
ddcrit la part des 
investissements dans 
des actifs spdcifiques. 

Quelle dtait la proportion d'investissements lids ä la durabilitd ? 

Quelle dtait I'allocation des actifs ? 

Pendant la päriode de räfäränce, par l'application de la stratägie d'investissement, le 
Compartiment a investi 100.02% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux 
caractäristiques environnementales et sociales dont il fait la promotion (dans le 
tableau cläsignä par « #1 Alignäs sur les caractäristiques E/S »). 

Le Compartiment a investi 90.21% de ses actifs dans des investissements durables 
ayant des objectifs environnementaux ou sociaux (dans le tableau cläsignä « #1A 
Durables » ). 

Investissements 

#1 Alignds sur? 
caractdristiques E 

100.02% 

#2 Autres 

-0.02% 

1 

#1A Durables 

90.21% 

#1B Autres 
caractdristiques E/S 

9.81% 

Alignds sur la taxinomie 

2% 

I Environnementaux 
autres 

53.21% 

sociaux 

89.83% 

La catdgorie #1 Alignds sur les caractdristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisds 
pour atteindre les caractdristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
La catdgorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignds sur les 
caractdristiques environnementales ou sociales ni considdrds comme des investissements durables. 

La catdgorie #1 Alignds sur les caractdristiques E/S comprend: 
- la sous-catdgorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social; 
- la sous-catdgorie #1B Autres caractdristiques E/S couvrant les investissements alignds sur les 
caractdristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considdrds comme des investissements 

Le pourcentage du portefeuille investi en investissements durables qui räpondent ä 
un objectif environnemental et/ou social (#1A Durables) est calculä selon la mäthodologie 
en cascade dächte dans le prospectus (section « Quels sont les objectifs des investissements 
durables que le produit financier entend partiellement rhaliser et comment l'investissement 
durable contribue-t-il ä ces objectifs?") qui exclut le double comptage au niveau de la 
cascade : un investissement qualifiant de durable au niveau d'un premier äläment de la 
cascade n'est pas ensuite repris en compte au niveau des äläments suivants de la cascade. 

Par contre, les pourcentages des deux sous-catägories d'investissements durables 
(#1A Durables) du portefeuille investis en investissements environnementaux autres (que 
ceux alignäs sur la taxinomie) et investissements sociaux peuvent comporter certa ins double 
comptages. Toutes les entreprises investies en portefeuille sont analysäes ä la fois par 
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Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

Quelle était l’allocation des actifs ?

Pendant la période de référénce, par l’application de la stratégie d’investissement, le 

Compartiment a investi 100.02% de ses actifs dans des titres satisfaisant aux 
caractéristiques environnementales et sociales dont il fait la promotion (dans le 
tableau désigné par « #1 Alignés sur les caractéristiques E/S »).

Le Compartiment a investi 90.21% de ses actifs dans des investissements durables 
ayant des objectifs environnementaux ou sociaux (dans le tableau désigné « #1A 
Durables » ).

Le pourcentage du portefeuille investi en investissements durables qui répondent à 
un objectif environnemental et/ou social (#1A Durables) est calculé selon la méthodologie 
en cascade décrite dans le prospectus (section « Quels sont les objectifs des investissements 
durables que le produit financier entend partiellement réaliser et comment l’investissement 

durable contribue-t-il à ces objectifs?”) qui exclut le double comptage au niveau de la 

cascade : un investissement qualifiant de durable au niveau d’un premier élément de la 
cascade n’est pas ensuite repris en compte au niveau des éléments suivants de la cascade. 

Par contre, les pourcentages des deux sous-catégories d’investissements durables 

(#1A Durables) du portefeuille investis en investissements environnementaux autres (que 
ceux alignés sur la taxinomie) et investissements sociaux peuvent comporter certains double 
comptages. Toutes les entreprises investies en portefeuille sont analysées à la fois par 

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend:
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social;
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

100.02%

#1A Durables 
90.21% 

Alignés sur la taxinomie
2%

Environnementaux 
autres
53.21%

Sociaux
89.83%

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

9.81%#2 Autres
-0.02%



rapport (i) aux ODD environnementaux (et donc peuvent tomber dans la sous-catägories 
'investissements environnementaux autres' m@me si elles sont aussi considäräes comme 
alignäes avec la taxinomie et/ou comme investissement durable social) et par rapport (ii) 
aux ODD sociaux (et donc peuvent tomber dans la sous-catägorie 'investissements sociaux' 
m@me si elles sont aussi considäräes comme alignäes avec la taxinomie et/ou comme 
investissement environnemental autre). 

Dans quels secteurs dconomiques les investissements ont-ils dtd rdalisds ? 

Secteur Sous-Secteur % d'actifs 
Manufacturing Manufacture of computer, electronic and optical products 17.51% 

Financial and insurance activities Insurance, reinsurance and pension funding, except compulsory 

social security 
11.80% 

Manufacturing Manufacture of chemicals and chemical products 9.34% 

Financial and insurance activities Financial service activities, except insurance and pension funding 7.03% 

Manufacturing Manufacture of electrical equipment 6.92% 

Information and communication Publishing activities 4.46% 

Manufacturing Other manufacturing 4.10% 

Manufacturing Manufacture of textiles 3.82% 

Manufacturing Manufacture of food products 3.75% 

Manufacturing Manufacture of basic pharmaceutical products and pharmaceutical 

preparations 

2.76% 

Financial and insurance activities Activities auxiliary to financial services and insurance activities 2.55% 

Manufacturing Manufacture of leather and related products 2.35% 

Manufacturing Manufacture of other non-metallic mineral products 2.34% 

Manufacturing Manufacture of wearing apparel 2.25% 

Manufacturing Manufacture of paper and paper products 2.17% 

Information and communication Information service activities 2.17% 

Manufacturing Manufacture of machinery and equipment n.e.c. 2.07% 

Manufacturing Manufacture of coke and refined petroleum products 1.51% 

Manufacturing Manufacture of rubber and plastic products 1.48% 

Wholesale and retail trade; repair of 
motor vehicles and motorcycles 

Retail trade, except of motor vehicles and motorcycles 1.42% 

Electricity, gas, steam and air 

conditioning supply 

Electricity, gas, steam and air conditioning supply 1.24% 

Professional, scientific and technical 
activities 

Advertising and market research 1.13% 

Wholesale and retail trade; repair of 

motor vehicles and motorcycles 

Wholesale trade, except of motor vehicles and motorcycles 0.92% 

Manufacturing Manufacture of beverages 0.92% 

Information and communication Telecommunications 0.77% 

Real estate activities Real estate activities 0.61% 

Professional, scientific and technical 

activities 

Other professional, scientific and technical activities 0.60% 

Water supply; sewerage; waste 
management and remediation 

activities 

Waste collection, treatment and disposal activities; materials 
recovery 

0.59% 

Construction Civil engineering 0.54% 

Information and communication Motion picture, video and sound production and distribution 0.53% 

Wholesale and retail trade; repair of 
motor vehicles and motorcycles 

Wholesale and retail trade and repair of motor vehicles and 
motorcycles 

0.36% 

Cash Cash -0.02% 
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rapport (i) aux ODD environnementaux (et donc peuvent tomber dans la sous-catégories 

‘investissements environnementaux autres’ même si elles sont aussi considérées comme 

alignées avec la taxinomie et/ou comme investissement durable social) et par rapport (ii) 

aux ODD sociaux (et donc peuvent tomber dans la sous-catégorie ‘investissements sociaux’ 

même si elles sont aussi considérées comme alignées avec la taxinomie et/ou comme 

investissement environnemental autre). 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Secteur Sous-Secteur % d’actifs 

Manufacturing Manufacture of computer, electronic and optical products 17.51% 

Financial and insurance activities Insurance, reinsurance and pension funding, except compulsory 

social security 

11.80% 

Manufacturing Manufacture of chemicals and chemical products 9.34% 

Financial and insurance activities Financial service activities, except insurance and pension funding 7.03% 

Manufacturing Manufacture of electrical equipment 6.92% 

Information and communication Publishing activities 4.46% 

Manufacturing Other manufacturing 4.10% 

Manufacturing Manufacture of textiles 3.82% 

Manufacturing Manufacture of food products 3.75% 

Manufacturing Manufacture of basic pharmaceutical products and pharmaceutical 

preparations 

2.76% 

Financial and insurance activities Activities auxiliary to financial services and insurance activities 2.55% 

Manufacturing Manufacture of leather and related products 2.35% 

Manufacturing Manufacture of other non-metallic mineral products 2.34% 

Manufacturing Manufacture of wearing apparel 2.25% 

Manufacturing Manufacture of paper and paper products 2.17% 

Information and communication Information service activities 2.17% 

Manufacturing Manufacture of machinery and equipment n.e.c. 2.07% 

Manufacturing Manufacture of coke and refined petroleum products 1.51% 

Manufacturing Manufacture of rubber and plastic products 1.48% 

Wholesale and retail trade; repair of 

motor vehicles and motorcycles 

Retail trade, except of motor vehicles and motorcycles 1.42% 

Electricity, gas, steam and air 

conditioning supply 

Electricity, gas, steam and air conditioning supply 1.24% 

Professional, scientific and technical 

activities 

Advertising and market research 1.13% 

Wholesale and retail trade; repair of 

motor vehicles and motorcycles 

Wholesale trade, except of motor vehicles and motorcycles 0.92% 

Manufacturing Manufacture of beverages 0.92% 

Information and communication Telecommunications 0.77% 

Real estate activities Real estate activities 0.61% 

Professional, scientific and technical 

activities 

Other professional, scientific and technical activities 0.60% 

Water supply; sewerage; waste 

management and remediation 

activities 

Waste collection, treatment and disposal activities; materials 

recovery 

0.59% 

Construction  Civil engineering 0.54% 

Information and communication Motion picture, video and sound production and distribution 0.53% 

Wholesale and retail trade; repair of 

motor vehicles and motorcycles 

Wholesale and retail trade and repair of motor vehicles and 

motorcycles 

0.36% 

Cash Cash -0.02% 



m
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental dtaient-ils alignds sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a-t-il investi dans des activitäs li es au gaz fossile et/ou ä liänergie 
nucläaire conformes ä la taxonomie de l'Ue? 

Oui : [präcisez ci-dessous, et dätaillez dans les graphiques du cadre]. 

Dans le gaz fossile Dans liänergie nucläaire 

x Non 

Les activitds aligndes 
sur la taxinomie sont 
exprimdes en 
pourcentage: 
- du chiffre d'affaires 
pour refldter le 
caractere dcologique 
actuel des socidtds 
bändficiaires des 
investissements ; 
- des ddpenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts rdalisds par les 
socidtds bdndficiaires 
des investissements, ce 
qui est pertinent pour 
une transition vers une 
dconomie ver-te ; 
- des ddpenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refldter les 
activitds 
opdrationnelles vertes 
des socidtds 
bändficiaires des 
investissements. 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d'investissements alignds sur la 
taxinomie de FUE. ttant donnd qu'il n'existe pas de mdthodologie appropride pour ddterminer 
ralignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre ralignement 
sur la taxinomie par rapport ä tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxiime graphique reprdsente ralignement sur la taxinomie uniquement par 
rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Chiffre d'affaires 

CapEx 

OpEx 

0% 50% 100% 

Alignement Taxonomie : Gaz fossile 

B Alignement Taxonomie : Nucldaire 

B Alignement Taxonomie (sans gaz et 
nucldaire) 
Autres investissements 

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines* 

Chiffre d'affaires 

CapEx 

OpEx 

0% 50% 100% 

Alignement Taxonomie : Gaz fossile 

B Alignement Taxonomie : Nucldaire 

3 Alignement Taxonomie (sans gaz et 
nucldaire) 
Autres investissements 

Ce graphique reprösente x% du total des investissements. 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines 

2 Les activitds lides au gaz fossile et/ou au nucldaire ne seront conformes ä la Taxonomie europdenne que si elles contribuent ä limiter 
le changement climatique ("attänuation du changement climatique") et ne nuisent pas de maniere significative ä un objectif de la 
Taxonomie europdenne - voir la note explicative dans la marge de gauche. Les criteres complets pour les activitds dconomiques lides 
au gaz fossile et ä rdnergie nucldaire qui sont conformes ä la taxonomie de l'UE sont ddfinis dans le reglement ddldgud (U E) 2022/1214 
de la Commission. 
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie 
nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE2?

Oui : [précisez ci-dessous, et détaillez dans les graphiques du cadre].

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire

Non

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la Taxonomie européenne que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne nuisent pas de manière significative à un objectif de la
Taxonomie européenne - voir la note explicative dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées 
au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 
de la Commission.

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter le 
caractère écologique 
actuel des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements, ce 
qui est pertinent pour 
une transition vers une 
économie verte ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 

taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 

sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par 

rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines 

X

0,00%

0,00%

2,00%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines 

incluses* 

Alignement Taxonomie : Gaz fossile

Alignement Taxonomie : Nucléaire

Alignement Taxonomie (sans gaz et
nucléaire)
Autres investissements

0,00%

0,00%

2,00%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

0% 50% 100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines* 

Alignement Taxonomie : Gaz fossile

Alignement Taxonomie : Nucléaire

Alignement Taxonomie (sans gaz et
nucléaire)
Autres investissements

Ce graphique représente x% du total des investissements.



Les activitds habilitantes 
permettent directement ä 
d'autres activitds de 
contribuer de maniäre 
substantielle ä la rdalisation 
d'un objectif 
environnemental. 
Les activitds transitoires sont 
des activitds pour lesquelles il 
n'existe pas encore de 
solutions de remplacement 
sobres en carbone. 

r...a 
Le symbole reprdsente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critäres en matiäre d'activitä 
dconomiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du räglement (UE) 2020/852. 

Quelle dtait la part des investissements rdalisds dans des activitds transitoires et 
habilitantes? 

Activitäs transitoires Activitäs habilitantes 
0.0689% 0.01275% 

Oü se situe le pourcentage d'investissements alignds sur la taxinomie de l'UE par 
rapport aux pdriodes de rdfdrence prdcddentes? 

PIJ 

Pas d'application 

Quelle dtait la part d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental non alignds sur la taxinomie de l'UE? 

Sur base de l'approche dächte ci-dessous, le Compartiment a investi 53.21% de son 
portefeuille dans des investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
ne sont pas alignds sur la Taxinomie de l'UE. 

L'Indice räpliquä par le Compartiment n'a pris aucun engagement concernant 
l'alignement de ses investissements sur la Taxinomie de l'UE. Cependant, le processus 
de l'Indice combinant l'exclusion de valeurs et une sälection « Best-in-Class » a permis 
au Compartiment de s'engager ä investir un minimum de ses actifs dans des 
investissements qui contribuent aux objectifs environnementaux mais qui ne sont pas 
alignds sur la Taxinomie de l'UE. 

Seuls deux des six objectifs environnementaux däfinis par la Taxinomie de l'UE sont 
actuellement couverts par le cadre räglementaire des Critäres de sälection technique 
de la Taxinomie de l'UE qui däterminent l'alignement sur la Taxinomie de l'UE 
(adaptation et attänuation du changement climatique). Des critäres similaires pour 
les quatre autres objectifs environnementaux doivent encore ätre älaboräs. Entre-
temps, le Gestionnaire souhaite continuer ä räaliser des investissements durables qui 
contribuent aux objectifs environnementaux qui ne sont pas couverts par les Critäres 
de sälection technique de la Taxinomie de l'UE actuels, y compris les objectifs 
environnementaux cläs tels que l'utilisation durable et la protection des ressources 
en eau et des ressources marines, la prävention et le contröle de la pollution et la 
protection et la restauration de la biodiversitä et des äcosystämes. 
Ä cette fin, le Gestionnaire a adoptä et däfini un cadre späcifique pour identifier les 
objectifs environnementaux de ces investissements durables et ävaluer leur 
contribution ä ces objectifs. Ce cadre se base sur des donnäes des entreprises 
bänäficiaires des investissements et provenant de fournisseurs tiers et ävalue la 
contribution negative et positive des entreprises bänäficiaires (potentielles) des 
investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de 
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Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes?  

Activités transitoires Activités habilitantes 
0.0689% 0.01275% 

 
 

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par 
rapport aux périodes de référence précédentes?  

Pas d'application 
 

 

 

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental non alignés sur la taxinomie de l’UE?  

Sur base de l’approche décrite ci-dessous, le Compartiment a investi 53.21% de son 
portefeuille dans des investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE. 
 
L’Indice répliqué par le Compartiment n’a pris aucun engagement concernant 
l’alignement de ses investissements sur la Taxinomie de l’UE. Cependant, le processus 
de l’Indice combinant l’exclusion de valeurs et une sélection « Best-in-Class » a permis 
au Compartiment de s’engager à investir un minimum de ses actifs dans des 
investissements qui contribuent aux objectifs environnementaux mais qui ne sont pas 
alignés sur la Taxinomie de l’UE. 
 
Seuls deux des six objectifs environnementaux définis par la Taxinomie de l’UE sont 
actuellement couverts par le cadre réglementaire des Critères de sélection technique 
de la Taxinomie de l’UE qui déterminent l'alignement sur la Taxinomie de l’UE 
(adaptation et atténuation du changement climatique). Des critères similaires pour 
les quatre autres objectifs environnementaux doivent encore être élaborés. Entre-
temps, le Gestionnaire souhaite continuer à réaliser des investissements durables qui 
contribuent aux objectifs environnementaux qui ne sont pas couverts par les Critères 
de sélection technique de la Taxinomie de l’UE actuels, y compris les objectifs 
environnementaux clés tels que l'utilisation durable et la protection des ressources 
en eau et des ressources marines, la prévention et le contrôle de la pollution et la 
protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.  
À cette fin, le Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour identifier les 
objectifs environnementaux de ces investissements durables et évaluer leur 
contribution à ces objectifs. Ce cadre se base sur des données des entreprises 
bénéficiaires des investissements et provenant de fournisseurs tiers et évalue la 
contribution négative et positive des entreprises bénéficiaires (potentielles) des 
investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n’existe pas encore de 
solutions de remplacement 
sobres en carbone. 
  

Le symbole représente 
des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d’activité 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 

 



däveloppement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent @tre attribuäs aux 
objectifs environnementaux. 

De plus amples informations sur la mäthodologie et les ressources en matiäre de 
donnäes sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site 
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Mäthodologies" et "Sources et 
traitement des donnäes"). 

Le Gestionnaire räexaminera et räävaluera ce cadre lorsque les Critäres de sälection 
technique de la Taxinomie de l'UE auront ätä mis en ceuvre pour les quatre autres 
objectifs environnementaux cläfinis par la Taxinomie de l'UE. 

• Quelle dtait la gart d'investissements durables sur le plan social? 
III 

Sur la base de l'approche dächte ci-dessous, le Compartiment a investi 
89.83% de son portefeuille dans des investissements durables sur le plan 
social sur la Päriode de Räfärence. 

Le processus de l'Indice räpliquä combinant l'exclusion de valeurs et une 
sälection « Best-in-Class » a permis au Compartiment de s'engager ä investir 
un minimum de ses actifs dans des investissements qui contribuent aux 
objectifs sociaux mais qui ne sont pas alignäs sur la Taxinomie de l'UE. 

Une Taxinomie europäenne pour les objectifs de durabilitä sociale doit 
encore @tre cläveloppäe. En attendant, le Gestionnaire souhaite continuer ä 
rhaliser des investissements durables qui contribuent ä la rhalisation 
d'objectifs sociaux cläs tels que la faim zäro, une äducation de qualitä et la 
paix, la justice et des institutions fortes. 

Ä cette fin, le Gestionnaire a adoptä et cläfini un cadre späcifique pour 
identifier les objectifs sociaux de ces investissements durables et ävaluer leur 
contribution ä ces objectifs. Ce cadre se base sur des donnäes des sociätäs 
bänäficiaires des investissements et provenant de fournisseurs tiers et ävalue 
la contribution negative et positive des sociätäs bänäficiaires (potentielles) 
des investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de 
däveloppement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent @tre attribuäs 
ä des objectifs sociaux. Le Gestionnaire räexaminera et räävaluera ce cadre 
lorsque les Critäres de sälection technique de la Taxinomie de l'UE auront ätä 
mis en ceuvre pour les objectifs sociaux dans le cadre de la Taxinomie de l'UE. 

De plus amples informations sur la mäthodologie et les ressources en matiäre 
de donnäes sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via 
le site www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Mäthodologies" 
et "Sources et traitement des donnäes"). 
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développement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués aux 
objectifs environnementaux.  
 
De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière de 
données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via le site 
www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" et "Sources et 
traitement des données"). 
 
Le Gestionnaire réexaminera et réévaluera ce cadre lorsque les Critères de sélection 
technique de la Taxinomie de l’UE auront été mis en œuvre pour les quatre autres 
objectifs environnementaux définis par la Taxinomie de l’UE. 
 

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?  
 

Sur la base de l'approche décrite ci-dessous, le Compartiment a investi 
89.83% de son portefeuille dans des investissements durables sur le plan 
social sur la Période de Référence.  
 
Le processus de l’Indice répliqué combinant l’exclusion de valeurs et une 
sélection « Best-in-Class » a permis au Compartiment de s’engager à investir 
un minimum de ses actifs dans des investissements qui contribuent aux 
objectifs sociaux mais qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE. 
 
Une Taxinomie européenne pour les objectifs de durabilité sociale doit 
encore être développée. En attendant, le Gestionnaire souhaite continuer à 
réaliser des investissements durables qui contribuent à la réalisation 
d'objectifs sociaux clés tels que la faim zéro, une éducation de qualité et la 
paix, la justice et des institutions fortes.  
 
À cette fin, le Gestionnaire a adopté et défini un cadre spécifique pour 
identifier les objectifs sociaux de ces investissements durables et évaluer leur 
contribution à ces objectifs. Ce cadre se base sur des données des sociétés 
bénéficiaires des investissements et provenant de fournisseurs tiers et évalue 
la contribution négative et positive des sociétés bénéficiaires (potentielles) 
des investissements, en pourcentage de leur chiffre d'affaires aux objectifs de 
développement durable (ODD) des Nations unies qui peuvent être attribués 
à des objectifs sociaux. Le Gestionnaire réexaminera et réévaluera ce cadre 
lorsque les Critères de sélection technique de la Taxinomie de l’UE auront été 
mis en œuvre pour les objectifs sociaux dans le cadre de la Taxinomie de l’UE. 
 
De plus amples informations sur la méthodologie et les ressources en matière 
de données sont disponibles dans les informations sur ce Compartiment via 
le site www.dpamfunds.com (notamment dans les sections "Méthodologies" 
et "Sources et traitement des données"). 

 
 
 
 



Quels dtaient les investissements inclus dans la catdgorie «autres», 
quelle dtait leur finalitd et existait-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales? 

Les screenings ESG contraignants effectuäs conformäment ä la stratägie 
d'investissement däcrite ci-dessus sont appliquäs ä l'ensemble du 
Compartiment, ä l'exclusion des : 

- Liquiditäs 
- Instruments däriväs 
- Organismes de placement collectif 
- Emetteurs ne rapportant pas I'information suffisante ou ätant 

insuffisamment couverts par la recherche ESG pour juger de ses 
caractäristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Compartiment pourra investir ou dätenir ces types d'actifs dans un but de 
räalisation des objectifs d'investissement, de diversification du portefeuille, 
de gestion de liquiditä ainsi que dans un but de couverture des risques. 

Sur la Päriode de Räfärence, ä des fins de gestion des liquiditäs, le Fonds a ätä 
exposä ä -0.02% d'espäces. II n'existe aucune garantie environnementale ou 
sociale minimale sur cette allocation. 

Quelles mesures ont dtd prises pour respecter les caractdristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la pdriode de rdfdrence? 

Pendant la päriode de räfärence, l'Indice räpliquä a ätä construit notamment en 
appliquant un processus combinant l'exclusion de valeurs et une sälection « Best-in-
Class » de sociätäs faisant partie de l'Indice Parent : 

a) Le processus d'exclusion a portä notamment sur : 

- Les sociätäs qui n'ont pas une note MSCI ESG de « A » ou au-dessus. Les 
sociätäs doivent garder une note MSCI ESG de « BB » ou au-dessus pour ätre 
maintenus dans l'indice. 

- Les sociätäs qui ne sont pas en conformitä aux normes mondiales (Global 
Standards) et präventions de la corruption. 

- Les sociätäs impliquäes des secteurs et activitäs äconomiques sujets ä däbats 
quant ä leur caractäre äthique et durable (entre autres : l'alcool, les jeux de 
hasard, la production d'änergie nucläaire, le tabac etc.). 

- Les sociätäs impliquäes dans des controverses ESG träs säväres : les titres 
doivent avoir un score (suivant la mäthodologie MSCI ESG Research) de 
minimum 4 pour ätre äligible pour inclusion. 

b) Ensuite, un processus de sälection « Best-in-Class » MSCI a ätä appliquä aux titres 
admissibles restants dans l'univers de sälection : 
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Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», 

quelle était leur finalité et existait-il des garanties environnementales ou 

sociales minimales? 

Les screenings ESG contraignants effectués conformément à la stratégie 
d'investissement décrite ci-dessus sont appliqués à l'ensemble du 
Compartiment, à l'exclusion des : 

 
- Liquidités 
- Instruments dérivés 
- Organismes de placement collectif 
- Emetteurs ne rapportant pas l’information suffisante ou étant 

insuffisamment couverts par la recherche ESG pour juger de ses 
caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

 
Le Compartiment pourra investir ou détenir ces types d’actifs dans un but de 
réalisation des objectifs d’investissement, de diversification du portefeuille, 
de gestion de liquidité ainsi que dans un but de couverture des risques. 

 
Sur la Période de Référence, à des fins de gestion des liquidités, le Fonds a été 
exposé à -0.02% d’espèces. Il n’existe aucune garantie environnementale ou 
sociale minimale sur cette allocation. 
 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence?  

Pendant la période de référence, l’Indice répliqué a été construit notamment en 

appliquant un processus combinant l’exclusion de valeurs et une sélection « Best-in-

Class » de sociétés faisant partie de l’Indice Parent : 

a) Le processus d’exclusion a porté notamment sur : 

- Les sociétés qui n’ont pas une note MSCI ESG de « A » ou au-dessus. Les 

sociétés doivent garder une note MSCI ESG de « BB » ou au-dessus pour être 

maintenus dans l’indice. 

- Les sociétés qui ne sont pas en conformité aux normes mondiales (Global 

Standards) et préventions de la corruption. 

- Les sociétés impliquées des secteurs et activités économiques sujets à débats 

quant à leur caractère éthique et durable (entre autres : l’alcool, les jeux de 

hasard, la production d’énergie nucléaire, le tabac etc.). 

- Les sociétés impliquées dans des controverses ESG très sévères : les titres 

doivent avoir un score (suivant la méthodologie MSCI ESG Research) de 

minimum 4 pour être éligible pour inclusion. 

b) Ensuite, un processus de sélection « Best-in-Class » MSCI a été appliqué aux titres 

admissibles restants dans l'univers de sélection :  



L'Indice vise des poids par secteur similaires ä ceux de l'Indice Parent afin de limiter le 
risque systämatique introduit par le processus de sälection ESG. La mäthodologie vise 
ä inclure les titres de sociätäs avec la plus haute note ESG jusquiä 25 % de la 
capitalisation boursiäre de chaque secteur de l'indice « parent ». Les sociätäs qui font 
partie des indices globaux MSCI SRI doivent garder une note MSCI ESG de « BB » ou au-
dessus et un score « controverse » de « 1 » ou plus pour @tre maintenus dans l'indice. 

Des informations supplämentaires sur cet Indice et sa composition sont disponibles sur 
le site www.msci.com. Le poids des valeurs retenues dans l'Indice sera fonction de leur 
capitalisation boursiäre ajustäe pour le « free float ». 

Quelle a dtd la performance de ce produit financier par rapport ä l'indice de 
Ni,4 röförence ? 

En quoi ('indice de rdfdrence diffdre-t-il d'un indice de marchd !arge ? 

Les indices de röförence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractdristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut. 

Pendant la päriode de räfärence, le Compartiment a consistä en une räplication 
physique integrale de l'Indice (MSCI EMU SRI). 

Les indices MSCI SRI ciblent les pondärations sectorielles et regionales qui reflätent 
les pondärations sectorielles relatives des indices MSCI Global Investable Market 
sous-jacents (indices parent) afin de limiter le risque systämatique introduit par le 
processus de sälection ESG. 

L'Indice räpliquä a ätä construit notamment en appliquant un processus combinant 
des exclusions (filtre de conformitä aux Global Standards, implications dans de 
controverses säväres, activitäs controversäes) et une sälection « Best-in-Class » de 
sociätäs faisant partie de l'Indice Parent (MSCI EMU). 

Les mäthodologies de construction des indices sont consultables sur le site MSCl.com 
: www.MSCl.com : https://www.msci.com/index-methodology (« MSCI SRI Indexes 
Methodology»). 

Quelle a dtd la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilitd visant ä ddterminer I'alignement de ('indice de rdfdrence sur les 
caractdristiques environnementales ou sociales promues ? 

Pendant la päriode de räfärence, les indicateurs de durabilitä du Compartiment ont 
donc ätä alignäs et se sont comportäs de la m@me fagon que ceux de l'Indice. 
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L’Indice vise des poids par secteur similaires à ceux de l‘Indice Parent afin de limiter le 

risque systématique introduit par le processus de sélection ESG. La méthodologie vise 

à inclure les titres de sociétés avec la plus haute note ESG jusqu'à 25 % de la 

capitalisation boursière de chaque secteur de l’indice « parent ». Les sociétés qui font 

partie des indices globaux MSCI SRI doivent garder une note MSCI ESG de « BB » ou au-

dessus et un score « controverse » de « 1 » ou plus pour être maintenus dans l’indice. 

Des informations supplémentaires sur cet Indice et sa composition sont disponibles sur 

le site www.msci.com. Le poids des valeurs retenues dans l’Indice sera fonction de leur 

capitalisation boursière ajustée pour le « free float ».  

 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de  

référence ?  

 
 
        En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 
 

Pendant la période de référence, le Compartiment a consisté en une réplication 
physique intégrale de l’Indice (MSCI EMU SRI).  

 
Les indices MSCI SRI ciblent les pondérations sectorielles et régionales qui reflètent 
les pondérations sectorielles relatives des indices MSCI Global Investable Market 
sous-jacents (indices parent) afin de limiter le risque systématique introduit par le 
processus de sélection ESG.  

 
L’Indice répliqué a été construit notamment en appliquant un processus combinant 
des exclusions (filtre de conformité aux Global Standards, implications dans de 
controverses sévères, activités controversées) et une sélection « Best-in-Class » de 
sociétés faisant partie de l’Indice Parent (MSCI EMU).  
 
Les méthodologies de construction des indices sont consultables sur le site MSCI.com 
: www.MSCI.com  : https://www.msci.com/index-methodology  (« MSCI SRI Indexes 
Methodology»). 

 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 

durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

Pendant la période de référence, les indicateurs de durabilité du Compartiment ont 
donc été alignés et se sont comportés de la même façon que ceux de l’Indice. 
 

 

 

 

 
Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 



Quelle a dtd la performance de ce produit Financier par rapport ä I'indice de 
rdfdrence? 

Durant la päriode de räfärence, l'Indice a offert une exposition aux entreprises ä 
haute performance ESG dans 10 pays däveloppäs de l'UEM (Union Economique et 
Monätaire). 
La politique du Compartiment a ätä une räplication physique integrale et a ätä suivie 
tout au long de la päriode de räfärence avec comme objectif un suivi le plus proche 
possible de l'ävolution de l'Indice. 

Quelle a dtd la performance de ce prodult Financier par rapport ä I'indice de marchd 
!arge? 

Pendant la päriode de räfärence, l'Indice a fait partie de la catägorie des indices 
« SRI » ätablis par MSCI. Cet Indice a pour indice parent I'indice MSCI EMU (indices 
MSCI Global Investable Market). 

Durant la päriode de räfärence, l'Indice a rhalisä une performance de -15.97% et 
l'Indice Parent a rhalisä une performance de -12.47%. En suivant l'Indice, le 
Compartiment a donc rhalisä une moins bonne performance que l'Indice Parent. 
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 

référence? 

Durant la période de référence, l'Indice a offert une exposition aux entreprises à 
haute performance ESG dans 10 pays développés de l’UEM (Union Economique et 
Monétaire).  
La politique du Compartiment a été une réplication physique intégrale et a été suivie 
tout au long de la période de référence avec comme objectif un suivi le plus proche 
possible de l'évolution de l'Indice. 
 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 

large? 

Pendant la période de référence, l’Indice a fait partie de la catégorie des indices 

« SRI » établis par MSCI. Cet Indice a pour indice parent l’indice MSCI EMU (indices 
MSCI Global Investable Market).  
 
Durant la période de référence, l’Indice a réalisé une performance de -15.97% et 
l’Indice Parent a réalisé une performance de -12.47%. En suivant l’Indice, le 
Compartiment a donc réalisé une moins bonne performance que l’Indice Parent. 


